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PAROLE DE DIEU | lectures du jour

Immaculée Conception
8 décembre 2020 • Solennité
PREMIÈRE LECTURE  Gn 3, 9-15.20
Quand Adam eut mangé du fruit de l’arbre,
    le Seigneur Dieu l’appela et lui dit :
« Où es-tu donc ? »
    L’homme répondit :
« J’ai entendu ta voix dans le jardin,
j’ai pris peur parce que je suis nu,
et je me suis caché. »
    Le Seigneur reprit :
« Qui donc t’a dit que tu étais nu ?
Aurais-tu mangé de l’arbre
dont je t’avais interdit de manger ? »
    L’homme répondit :
« La femme que tu m’as donnée,
c’est elle qui m’a donné du fruit de l’arbre,
et j’en ai mangé. »
    Le Seigneur Dieu dit à la femme :
« Qu’as-tu fait là ? »
La femme répondit :
« Le serpent m’a trompée,
et j’ai mangé. »
    Alors le Seigneur Dieu dit au serpent :
« Parce que tu as fait cela,
tu seras maudit parmi tous les animaux
et toutes les bêtes des champs.
Tu ramperas sur le ventre et tu mangeras de la 
poussière
tous les jours de ta vie.
    Je mettrai une hostilité entre toi et la femme,
entre ta descendance et sa descendance :
celle-ci te meurtrira la tête,
et toi, tu lui meurtriras le talon. »
    L’homme appela sa femme Ève (c’est-à-dire : la 
vivante),
parce qu’elle fut la mère de tous les vivants.
- Parole du Seigneur.

PSAUME Ps 97 (98), 1, 2-3ab, 3cd-4
R/ Chantez au Seigneur un chant nouveau,
car il a fait des merveilles. 
(Ps 97, 1a)

Chantez au Seigneur un chant nouveau,
car il a fait des merveilles ;
par son bras très saint, par sa main puissante,
il s'est assuré la victoire.

Le Seigneur a fait connaître sa victoire
et révélé sa justice aux nations ;
il s'est rappelé sa fidélité, son amour,
en faveur de la maison d'Israël.

La terre tout entière a vu
la victoire de notre Dieu.

Acclamez le Seigneur, terre entière,
sonnez, chantez, jouez !

DEUXIÈME LECTURE  Ep 1, 3-6.11-12
Béni soit Dieu, le Père
de notre Seigneur Jésus Christ !

Il nous a bénis et comblés
des bénédictions de l’Esprit,
au ciel, dans le Christ.

    Il nous a choisis, dans le Christ,
avant la fondation du monde,
pour que nous soyons saints, immaculés
devant lui, dans l’amour.

    Il nous a prédestinés
à être, pour lui, des fils adoptifs
par Jésus, le Christ.

Ainsi l’a voulu sa bonté,
    à la louange de gloire de sa grâce,
la grâce qu’il nous donne
dans le Fils bien-aimé.

    En lui, nous sommes devenus
le domaine particulier de Dieu,
nous y avons été prédestinés
selon le projet de celui qui réalise tout ce qu’il a 
décidé :
il a voulu  que nous vivions
à la louange de sa gloire,
nous qui avons d’avance espéré dans le Christ.
– Parole du Seigneur.

ÉVANGILE Lc 1, 26-38
En ce temps-là,
    l’ange Gabriel fut envoyé par Dieu
dans une ville de Galilée, appelée Nazareth,
    à une jeune fille vierge,
accordée en mariage à un homme de la maison de 
David,
appelé Joseph ;
et le nom de la jeune fille était Marie.
    L’ange entra chez elle et dit :
« Je te salue, Comblée-de-grâce,
le Seigneur est avec toi. »
    À cette parole, elle fut toute bouleversée,
et elle se demandait ce que pouvait signifier cette 
salutation.
    L’ange lui dit alors :
« Sois sans crainte, Marie,
car tu as trouvé grâce auprès de Dieu.
    Voici que tu vas concevoir et enfanter un fils ;
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tu lui donneras le nom de Jésus.
    Il sera grand,
il sera appelé Fils du Très-Haut ;
le Seigneur Dieu
lui donnera le trône de David son père ;
    il régnera pour toujours sur la maison de Jacob,
et son règne n’aura pas de fin. »
    Marie dit à l’ange :
« Comment cela va-t-il se faire,
puisque je ne connais pas d’homme ? »
    L’ange lui répondit :
« L’Esprit Saint viendra sur toi,
et la puissance du Très-Haut
te prendra sous son ombre ;
c’est pourquoi celui qui va naître sera saint,
il sera appelé Fils de Dieu.
    Or voici que, dans sa vieillesse, Élisabeth, ta pa-
rente,
a conçu, elle aussi, un fils
et en est à son sixième mois,
alors qu’on l’appelait la femme stérile.
    Car rien n’est impossible à Dieu. »
    Marie dit alors :
« Voici la servante du Seigneur ;
que tout m’advienne selon ta parole. »

Alors l’ange la quitta.
– Acclamons la Parole de Dieu.

Homélie
Le dogme de l’Immaculée Conception fut 

proclamé le 8 décembre 1854 par le pape Pie IX qui 
déclara : 

au premier instant de sa conception par une grâce et 
une faveur singulière du Dieu tout-puissant, en vue 
des mérites de Jésus-Christ, Sauveur du genre hu-
main, Marie fut préservée intacte de toute souillure 
du péché originel.

Que signifie cette fête célébrée au-
jourd’hui ?

Avant la chute originelle d’Adam et Ève, 
nos premiers parents avaient, par pur don de la 
grâce divine, reçu quatre dons appelés « préterna-
turels » (c-à-d entre l’ordre surnaturel et l’ordre de 
la nature) :

1. l’impassibilité : Adam et Ève ignoraient la souf-
france

2. l’immortalité : la mort était un passage sans 
souffrance dans l’éternité de Dieu

3. la connaissance : Adam et Ève avaient reçu di-
rectement la science qu’il nous faut aujourd’hui 
patiemment acquérir par notre éducation

4. et surtout l’intégrité : Adam et Ève jouissaient de 
la bonne ordonnance de leurs facultés, de leurs 
désirs à leur volonté et à leur intelligence. Ce 
don était le plus beau : ils étaient accordés à la 
volonté divine comme le sont nos instruments 
de musique.

Ce dernier don ne les privait pas de la li-
berté (de faire le bien ou de faire le mal). Dieu avait 
mis une limite à cette liberté : ils ne pouvaient dé-
terminer eux-mêmes ce qui était bien et ce qui était 
mal car cela relève de Dieu et de Dieu seul. Ils ne 
résistèrent pas à la tentation de « goûter de l’arbre 
de la connaissance du bien et du mal » dans le Para-
dis terrestre. En désobéissant à Dieu, ils perdirent le 
don de la grâce sanctifiante et notamment ces quatre 
dons préternaturels. 

Le péché originel n’est pas une notion 
purement chronologique appliquée à nos premiers 
parents. Il nous concerne tous : nous sommes 
constamment l’objet d’un combat spirituel pour faire 
la volonté de Dieu plutôt que la nôtre. Nous sommes 
constamment remis devant le dilemme d’Adam et 
Ève au pied de l’arbre du la connaissance du bien et 
du mal : « Je fais ce que je veux ? ou bien ce que Dieu 
me demande ? ».

La mort de Jésus sur la Croix nous a ré-
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introduit dans l’ordre de la grâce en opérant une re-
construction de notre intégrité voulue initialement 
par Dieu : la mort n’est plus la fin inéluctable et vide 
de sens ; la souffrance peut être atténuée ; notre 
connaissance se construit patiemment avec l’aide de 
l’Esprit-Saint ; et surtout par nos efforts incessants, 
nous éliminons «  le vieil homme qui est en nous » 
pour écarter le péché qui nous apparaît si séduisant, 
et faire le bien qui plaît à Dieu.

Marie déclarée Immaculée Conception, 
c’est la première créature humaine réintégrée dans 
sa dignité originelle - par pure grâce de Dieu -. Marie 
bénéficie, si l’on ose dire, des bienfaits acquis plus 
tard, sur la Croix, par son Fils Jésus. C’est en ce sens 
que Marie est déclarée « la nouvelle Ève » . Comme 
la première Ève, elle bénéficia des grâces de Dieu 
par une adéquation entre ses désirs et sa volonté de 
servir Dieu en toute chose. « Je suis la Servante du 
Seigneur. Qu’il me soit fait selon ta Parole » dit-elle. 
Elle n’a pas cherché à savoir comment et pourquoi 
l’ange de l’Annonciation lui promettait un devenir si 
étonnant (à la différence de son cousin Zacharie) : 
elle a d’emblée affirmé sa foi qui n’est pas sans rap-
peler celle de St Jean arrivé le premier au tombeau 
vide : « Il vit et il crut ». À la différence de la première 
Ève, Marie a fait bon usage de sa volonté : elle n’a en 
rien déplu à Dieu ! Voilà pourquoi elle fut réintégrée 
aussi dans le second des dons préternaturels : l’im-
mortalité proclamée dans le dogme de l’Assomption 
en 1950. Marie a quitté cette terre, corps et âme, pour 
siéger aux côtés de son Fils en gloire. Elle n’a pas 
connu la dégradation physique du tombeau. Ainsi le 
destin de Marie est unique : du début (dès sa concep-
tion) à la fin de sa vie terrestre (quand elle rendit 
son dernier souffle) Marie fut LA créature comblée de 
Dieu. C’est à juste titre que nous la prions ainsi : Je te 
salue Marie, pleine de grâce, le Seigneur est avec toi .

Cette affirmation de la conception imma-
culée de Marie est apparue très tôt, bien que de ma-
nière diffuse, dans la foi des chrétiens. Des grands 
saints ont eu cette intuition que Marie avait une place 
unique dans le destin de l’Humanité. Le 1er mai 1836 
- 18 ans avant la proclamation du dogme ! -, Jean-Ma-
rie VIANNEY, Saint Curé d’Ars, - qui déclarait : « Marie 
est ma plus vieille affection » - consacra sa paroisse 
à Marie : le nom de ses paroissiens fut placé dans un 
cœur suspendu au cou de la statue de la Vierge Marie 
encore visible aujourd’hui dans la petite église d’Ars.  
Et le 8 décembre 1854, il fêta dignement et solen-
nellement la proclamation du dogme de l’Immaculée 
Conception.

Un autre clin d’oeil du Bon Dieu : le 25 
mars 1858, jour de l’Annonciation, Bernadette Sou-
birous se rend à la grotte de Massabielle. L’abbé 
Peyramalle, qui avait été nommé curé de Lourdes 
le 8 décembre 1854 (!), avait demandé à Bernadette 

qu’elle sollicite la Mystérieuse Dame pour qu’elle lui 
dise son nom. Et la Dame lui dit, en patois lourdais 
: QUE SOY ERA IMMACULADA COUNCEPTIOU. En 
français : « JE SUIS L’IMMACULÉE CONCEPTION », 
des mots que Bernadette ne comprenait pas : pour ne 
point les oublier, elle les répéta sans cesse avant de 
faire irruption chez l’abbé Peyramalle qui n’en crut 
pas ses oreilles !

Si cette fête est dignement fêtée à Lyon 
dans la Fête des Lumières, elle est aussi un formi-
dable cri d’espérance de toute l’Humanité définitive-
ment réintégrée dans la grâce sanctifiante. La mort 
et le mal n’ont plus le dernier mot, même si le Prince 
des Ténèbres est encore à l’œuvre dans ce monde. 
Faisons en sorte que toute notre vie soit accordée au 
Coeur de Dieu, afin que nos désirs, nos aspirations 
et nos actes lui plaisent et que nos vies et nos per-
sonnes soit une offrande agréable à Dieu. 

« Sainte Marie, conçue sans péché, priez 
pour nous ». Amen.

Chanoine Jean-Marie Huet


